
INDUSTRIE DU TABAC AU CANADA

de fabrication. Cette clientèle aimq le goût de ce tabac, et la fabrication de
donald est protégé par sa formule comme elle le serait par un brevet d'inven-
e pense que si M. Macdonald faisait du tabac à chiquer avec du tabac Burley
i, en employant la même formule, il serait tout aussi bon que celui qu'il fait
nent avec du Burley américain.
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ne licence pour manufacturer la feuille américaine
er la feuille canadienne. J'ai souvent pensé que ce
rernement donnât à M. Macdonald le droit d'acheter
itité qu'il lui plairait et de le transformer en tabac
>ir s'il ne pourrait pas faire d'aussi bonne marchan-
bac américain.
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